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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/02/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
L’an deux mille vingt-trois, le 24 du mois de février, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 20 février 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Annie BUFFETEAU 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère    Christine LELOT 

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 14 1 0 1 

           

D2023-02-014 
ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU CTE DU PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE EN VUE DE L’ELECTION DES DELEGUES AU COMITE SYNDICAL DU 
SYDEV 
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VU 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-7, L5211-7, 

L5212-7 et L. 5711-1,  

Vu les statuts du SyDEV,  

CONSIDERANT 

Le SyDEV, Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de la Vendée, est un 

syndicat mixte composé de l’ensemble des communes et établissements publics à fiscalité propre 

de Vendée. 

Son organe délibérant, le comité syndical, est constitué, d’une part des représentants 

directs des communautés de communes et d’agglomération et de la commune de l’Ile d’Yeu, et 

d’autre part, de délégués élus par les Comités Territoriaux de l’Énergie (CTE) regroupant les 

représentants des communes. 

Préalablement à l’élection des délégués des CTE au Comité Syndical du SyDEV, il 

appartient à chaque commune d’élire ses délégués au CTE. 

Chaque commune doit donc désigner, pour siéger au CTE, un(e) délégué(e) titulaire ainsi 

qu’un(e) délégué(e) suppléant(e), appelé(e) à siéger au CTE avec voix délibérative en cas 

d’empêchement du titulaire, sans toutefois pouvoir être élu délégué(e) au comité syndical. 

 

*** 

Considérant que le Conseil Municipal doit désigner un(e) délégué(e) titulaire et un(e) délégué(e) 

suppléant(e), choisi(e) parmi ses membres, sous réserve des inéligibilités et incompatibilités de 

droit commun et à condition qu’ils ne soient pas déjà délégués au titre de la communauté de 

communes, 

Considérant que le mandat des délégués est lié à celui du Conseil Municipal qui les a désignés;  

Il est procédé à l’élection du délégué titulaire : 

RESULTAT DU 1ER TOUR DE SCRUTIN 

A Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0 

B Nombre de votants (enveloppes déposées) 15 

C Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code 
électoral)   

0 

D Nombre de suffrages exprimés [B – C] 15 

E Majorité absolue 8 
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M. Le Maire proclame élu : 
M. RAGON Damien en tant que délégué titulaire. 

 

Il est procédé à l’élection du délégué suppléant : 

 

RESULTAT DU 1ER TOUR DE SCRUTIN 

A Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 1 

B Nombre de votants (enveloppes déposées) 14 

C Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code 
électoral)   

1 

D Nombre de suffrages exprimés [B – C] 13 

E Majorité absolue 7 

 

M. Le Maire proclame élu : 
M. DOTHEE Jean-Luc en tant que délégué suppléant. 
 
 

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES 

OBTENUS 
En 
chiffre 

En toutes lettres 

LELOT Christine 4 Quatre 

RAGON Damien 11 Onze 

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES 

OBTENUS 

En 
chiffre 

En toutes lettres 

DOTHEE Jean-Luc 10 Dix 

LELOT Christine 3 Trois 
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Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 
 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 28 Février 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 01/03/2023 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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